
Le 6 mai 1939, par devant Victor Gosselin Carey, ecuyer, 
Baillij, presents, etc.: 

Ordonnance par rapport aux Habillements d'Office de 
Monsieur le Juge et de Messieu~s les Jures de la Cour 
·de l'lle d'Auregny et des Officiers du Roi attaches a la 

dite Cour. 

VU les representations faites a la Cour Royale par 
la Cour de l'Ile d'Auregny a l'efIet qu'il serait a-propos 



que Monsieur le J uge et Messieurs les J ures de la Cour 1939 

de l'Ile d' Auregny et les Officiers du Roi attaches it la -
dite Cour seraient revetus d'un Habillement d'Office 
lorsque dans l'exercice de leurs charges, auxquelles 
representations la Cour Royale a assenti: 

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne comme suit, savoir:-

I.-A partir d'une date qui sera fixee par la Cour 
de l'Ile d' Auregny, Monsieur le Juge et Messieurs les 
Jures de la Cour de l'Ile d'Auregny et les Officiers du 
Roi attaches it la dite Cour porteront respectivement 
lorsqu'exer~ant les devoirs de leurs charges aux seances 
de la dite Cour dans la Salle d'Audience, les habillements 
d'office dont les details sont ci-apres specifies:-

(a) L'habillement d'office de Monsieur le Juge sera- Juge 

(i) une robe d' etoffe ( anglice "cloth") de 
couleur violette du modele porte par 
Messieurs les J ures de la Cour Royale 
mais double de soie de couleur marron 
et avec parements sur le devant et sur les 
manches de soie de la dite couleur: 

(ii) un rabat blanc: et 

(iii) un bonnet pareil it celui it etre porte par 
les J ures de la Cour Royale, couve11 
d' etoffe (anglice "cloth") de couleur 
violette. 

(b) L'habillement d'office de Messieurs les Jures Jures 
sera-

"-
(i) une robe d' etoffe (anglice "cloth") de 

couleur violette du meme modele mais 
sans doublure ni parements: 

(ii) un rabat blanc: et 

(iii) un bonnet pareil it celui it etre porte pa r 
Monsieur le Juge. 

(c) L'habillement d'office du Procureur du Roi Procurcur 
et Greffier 
du Roi et du Greffier du Roi sera-
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(i) une robe du modele porte par les Officiers 
du Roi aupres de la Cour Royale mais en 
etoffe (anglice a Stuff"} de couleur noire: 

(ii) un rabat blanc: et 
(iii) un bonnet du modele cl etre porte par 

Monsieur le J uge et Messieurs les J ures 
couvert d'etoffe (anglice "Stuff") de 
couleur noire. 

(d) L'habillement d'office du Sergent du Roi sera­

(i) une robe d'Huissier en etoffe noire 
pareille a celle portee par le Sergent du 
Roi attache a la Cour Royale: et 

(ii) un bonnet pareil cl celui a etre porte par 
le Procureur du Roi et le Greffier du Roi. 

(e) Le Prevot du Roi portera une chaine, avec 
plaque, en argent, la devise de l'IIe d' Auregny 
gravee sur la dite plaque. 




